
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 juin 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six juin, à 16h00,

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu ordinaire de séance sur
convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  Monsieur  le  Maire,  conformément  à
l'article  L  2121-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  sous  la
présidence de Daniel ALSTERS, Maire.

Date de la convocation :
20 juin 2024

Nombre de conseillers 
en exercice : 31 

Nombre de votants : 31
Pour : 31
Contre : 0
Abstention(s) : 0
Ne participe pas : 0

Secrétaire de séance :
Laetitia BATTÉ

Présents : 
Daniel  ALSTERS, Patricia  AUBERT, Muriel  CANOLLE, Jean-Luc  GRANET,
Fanny  MAZELLA, Robert  PORCU, Eliane  THIBAUX, Carole  DE PERETTI,
Céline BOTTASSO, Laetitia BATTÉ, Linda ROMERO, Claudia VITEL, Bernard
ROTGER,  Pascal  GONET,  Marie-Cristine  NICOLAS,  Pierre  CHAZAL,
Armande  PROSPERI,  Jacques  VENET,  Camille  DESANGES,  Elisabeth
MOSER,  Francine  CHENET,  Roger-Pol  COTTEREAU,  Jean-Pierre  MEYER,
Laurence COCHE-DEGRASSAT, Gilles GARCIA

Représenté(s) : 
Eric  MIGLIACCIO donne  procuration  à  Fanny  MAZELLA,  Véronique  DI
MAGGIO donne  procuration  à  Pierre  CHAZAL,  Luc  DE  MARIA donne
procuration à Armande PROSPERI, Frédéric CARTA donne procuration à Céline
BOTTASSO, Marie-Anne BENJO donne procuration à Daniel  ALSTERS, Jean-
Pierre ROUSSEL donne procuration à Gilles GARCIA

DEL_2024_136B : Création d'un emploi non permanent afin de mener un projet / Service Urbanisme

Après avoir entendu le rapport de Linda ROMERO, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 332-24 à L. 332-26,
Vu, le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu, le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels.

-----------------------------------------------

Conformément à l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité sont
créés par l’organe délibérant de celle-ci.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.

Selon l’article L332-24 du présent Code, les collectivités peuvent, pour mener à bien un projet ou une opération
identifiés,  recruter un agent par un contrat  à durée déterminée dont l'échéance est  la réalisation du projet  ou de
l'opération.

Dans le cadre de l’actualisation de la réglementation relative aux enseignes publicitaires, il est proposé au
Conseil Municipal de mettre en place ce dispositif par la création d’un emploi non permanent au sein du
service urbanisme chargé de ce dossier.

Cet emploi non permanent à temps complet, dans le grade de Rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B afin
de mener à bien le projet précité pour une durée prévisible de 1 an minimum à 2 ans à compter du 01/07/2024.

Dans le cadre de ce projet, l’agent assurera les fonctions de Chargé(e) de projet Enseignes.
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L'agent devra ainsi justifier d'une expérience professionnelle en collectivité territoriale et justifier d’un niveau d’étude
Bac ou équivalent.

Le contrat à durée déterminée ainsi conclu avec l’agent prendra fin lors de la réalisation du projet ou de l’opération
pour lequel le contrat a été conclu, ou si après un délai d’un an minimum si l’opération ne peut pas être réalisée.
Cette rupture anticipée donne alors lieu au versement d’une indemnité d'un montant égal à 10 % de la rémunération
totale perçue à la date de l'interruption du contrat.

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet ou l’opération prévue ne sera pas achevé eu
terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans.

La rémunération sera déterminée par référence à la grille indiciaire du grade de rédacteur.

La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise
pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

• Approuver l’exposé qui précède
• d’inscrire au budget les crédits correspondants.

Adoptée à l'unanimité des voix exprimées.

Pour extrait conforme,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit
devant le Tribunal Administratif de Toulon (5 rue Racine – CS40510-83041 TOULON CEDEX 9) dans le délai de 2 mois, à compter de sa
notification ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal peut être saisi par
"Télérecours citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr.
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